
       N° 2023/055 

 
DEPARTEMENT DU VAL D’OISE 

ARRONDISSEMENT DE SARCELLES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CARNELLE PAYS-DE-FRANCE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 14 JUIN 2023 

 
 Membres en exercice : 42                        L’an deux mille vingt-trois, le quatorze juin, 

 Présents :           29                     Le Conseil Communautaire, légalement convoqué  

 Votants :                        37          à 20h00, s’est réuni à Baillet-en-France, en séance publique 

 Date convocation :  8 juin 2023                   sous la présidence de Patrice Robin. 

 Date d’affichage :   8 juin 2023 

        

Etaient présents : (29) Patrice ROBIN, Claude KRIEGUER, Paule LAMOTTE, Annick DESBOURGET, Christiane 

AKNOUCHE, Richard GRIGNASCHI, Jean-Marie BONTEMPS, Delphine DRAPEAU, Sylvain SARAGOSA, Jacques 

GAUBOUR, Jean-Marie CAZIEUX (en suppléance d’Emmanuel DE NOAILLES), Gilbert MAUGAN, Véronique 

BRETENOUX (en suppléance de Patrick FAUVIN), Michel MANSOUX, Nathalie DELISLE-TESSIER, Éric RICHARD,  

Jean-Christophe MAZURIER, Sylvaine PRACHE, Chantal ROMAND, Silvio BIELLO, Gilles WECKMANN, Laurence 

CARTIER-BOISTARD, Thierry PICHERY, Jacques FÉRON, Jacques ALATI, Olivier DUPONT, Valérie LECOMTE, Sarah 

BÉHAGUE, Laurence BERNHARDT, Conseillers Communautaires formant la majorité des membres en exercice.  

Absents représentés ayant donné pouvoir : (8) Jean-Noël DUCLOS donne pouvoir à Gilbert MAUGAN, Michel 

ZEPPENFELD donne pouvoir à Nathalie DELISLE-TESSIER, Sylvie LOMBARDI donne pouvoir à Michel MANSOUX, 

Nicolas ABITANTE donne pouvoir à Sylvain SARAGOSA, Nathalie BENYAHIA donne pouvoir à Thierry PICHERY, 

Hugues BRISSAUD donne pouvoir à Olivier DUPONT, Pascal MARTIN donne pouvoir à Sarah BÉHAGUE, Cyril DIARRA 

donne pouvoir à Christiane AKNOUCHE. 

Absents : (5) Jacques RENAUD, Christophe VIGIER, Jacqueline HOLLINGER, Fabrice DUFOUR, Corinne TANGE. 

Secrétaire de séance : Jacques ALATI 
 

N°2023/055 MISE EN PLACE D’UN RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE DE L’ÉLU LOCAL 

AUPRÈS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CARNELLE PAYS-DE-

FRANCE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment l’article L. 1111-1-1, 

Vu la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice, par les élus locaux, de leur mandat, 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 

portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale dite loi « 3DS », 

Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local, 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent 

déontologue de l’élu local, 

Vu la délibération n°2023/ du conseil communautaire du 12 avril d’adhésion à l’UMVO,  

Vu l’avis favorable du bureau communautaire en date du 5 juin 2023,  

 

Considérant que l’article 218 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, 

la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique 

locale « dite 3DS » a complété l’article L. 1111-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 

en prévoyant que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile 

au respect des principes déontologiques consacrés par la charte de l’élu local défini dans ledit article. Le décret 

du 6 décembre 2022 a précisé les critères de désignation du référent déontologue de l’élu local, ainsi que 

les obligations et les moyens à sa disposition pour l’exercice de sa mission. L’arrêté du 6 décembre 2022 précise 

également son indemnisation. 

 

Le référent déontologue est désigné par l’organe délibérant de la collectivité territoriale, du groupement de 

collectivités territoriales ou du syndicat mixte visé à l’article L. 5721-2 du Code des collectivités 

territoriales (CGCT). Ces mêmes entités peuvent désigner un même référent déontologue pour leurs élus 

par délibérations concordantes. 

 

https://www.weka.fr/base-juridique-weka/texte_JO_TERB2105196L.html#218
https://www.weka.fr/base-juridique-weka/texte_JO_TERB2105196L.html#218
https://www.weka.fr/base-juridique-weka/texte_JO_TERB2105196L.html#218
https://www.amf.asso.fr/m/document/fichier.php?FTP=76a474cff65f67bb221536593591bc9c.pdf&id=39654
https://www.weka.fr/base-juridique-weka/texte_JO_IOMB2224139D.html
https://www.weka.fr/base-juridique-weka/texte_JO_IOMB2224139D.html
https://www.weka.fr/base-juridique-weka/texte_JO_IOMB2224141A.html
https://www.weka.fr/base-juridique-weka/code_CGCT_LEGISCTA000006164753.html#L5721-2
https://www.weka.fr/base-juridique-weka/code_CGCT_LEGISCTA000006164753.html#L5721-2


Les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité par des personnes 

choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences. Elles peuvent être, selon les cas, assurées par une 

ou plusieurs personnes n’exerçant au sein des collectivités auprès desquelles elles sont désignées aucun mandat 

d’élu local, n’en exerçant plus depuis au moins trois ans, n’étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant 

pas en situation de conflit d’intérêt avec celles-ci ou par un collège, composé de personnes n’ayant aucun mandat 

d’élu local, n’en exerçant plus depuis au moins trois ans, n’étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant 

pas en situation de conflit d’intérêt avec celles-ci.  

Le collège adopte un règlement intérieur précisant son organisation et son fonctionnement. 

 

La délibération portant désignation du ou des référents déontologues ou des membres du collège qui 

le constituent précise la durée de l’exercice de ses fonctions, les modalités de sa saisine et de l’examen de celle-

ci, ainsi que les conditions dans lesquelles les avis sont rendus. Il peut être procédé au renouvellement 

des fonctions du référent déontologue ou des membres du collège dans les mêmes conditions. 

Cette délibération ainsi que les informations permettant de consulter le ou les référents déontologues ou 

le collège sont portées par tout moyen à la connaissance des élus locaux intéressés par chaque collectivité 

territoriale, groupement ou syndicat mixte visé à l’article L. 5721-2 du CGCT. 

 

Le ou les référents déontologues ou les membres du collège qui le constituent sont tenus au secret professionnel 

dans le respect des articles 226-13 et 226-14 du Code pénal et à la discrétion professionnelle pour tous les faits, 

informations ou documents dont ils ont connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 

de leurs fonctions 

 

La délibération portant désignation du ou des référents déontologues ou des membres du collège précise 

également les moyens matériels mis à sa disposition et les éventuelles modalités de rémunération prévues. 

Elle peut également prévoir le remboursement de leurs frais de transport et d’hébergement dans les conditions 

applicables aux personnels de la fonction publique territoriale. 

 

Lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par une ou plusieurs personnes, le montant 

maximum de l’indemnité pouvant être versée par personne désignée est fixé à 80 euros par dossier. 

 

Lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par un collège, le montant maximum de l’indemnité 

pouvant être versée par personne désignée est fixé : 

• à 300 euros pour la présidence effective d’une séance du collège d’une demi-journée ; 

• à 200 euros pour la participation effective à une séance du collège d’une demi-journée. 

Les indemnités prévues ne sont pas cumulables sauf pour les membres du collège désignés comme rapporteurs. 

En l’espèce, il est proposé : 

De désigner M. Philippe TISSIER (Directeur de l’UMVO et juriste) ou Mme Karine LE GOUHIR (juriste à 

l’UMVO) référents déontologues aux élus locaux de la C3PF, selon leurs disponibilités.  

Leur mission débutera dès que la délibération sera devenue exécutoire et jusqu’au 31/10/2026. Elle pourra être 

reconductible par tacite reconduction chaque année. 

Les moyens matériels mis à sa disposition sont un bureau à Luzarches au Domaine de la Motte, sous réserve 

d’un délai de prévenance de 7 jours, ou dans l’une des mairies ayant voté la mutualisation du référent 

déontologue.   

Les modalités de la saisine du déontologue : proposition de mettre en place une adresse mail. L’examen de la 

question posée, ainsi que les conditions dans lesquelles les avis sont rendus, seront à définir. 

Lorsque le référent déontologue est constitué en collège, celui-ci adopte un règlement intérieur précisant son 

organisation et son fonctionnement. 

La délibération institutive ainsi que les informations permettant de consulter le ou les référents déontologues ou 

le collège sont portées par tout moyen à la connaissance des élus locaux intéressés par chaque collectivité 

territoriale, et groupement. 

https://www.weka.fr/base-juridique-weka/code_CPEN_LEGISCTA000006181756.html#226-13
https://www.weka.fr/rh-publiques/dossier-pratique/statut-et-carrieres-des-agents-territoriaux-dt75/discretion-professionnelle-obligation-de-5908/


La rémunération prend la forme de vacations dont le montant ne peut pas dépasser un plafond fixé par arrêté, est 

de 80 euros par dossier. Le remboursement des frais de transport et d’hébergement dans les conditions 

applicables aux personnels de la fonction publique territoriale. 

  

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à la majorité de 34 voix pour et 3 abstentions :  

MET EN PLACE un référent déontologue aux élus locaux dans les conditions prévues par le décret du 6 

décembre 2022 pour les élus locaux de (nom de la collectivité territoriale ou de l’entité publique). Ce référent 

déontologue bénéficie d’une lettre de mission décrivant les conditions de sa saisine ainsi que les garanties de 

confidentialité et de secret professionnel attachées à l’exercice de ses fonctions.  

 

DEMANDE au référent déontologue d’assurer les différentes missions suivantes :  

Missions générales : 

- il apporte tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés par la charte de l’élu local,  

- il informe et sensibilise l’ensemble des élus locaux aux principes déontologiques applicables à l’exercice 

de   leurs fonctions ou mandats ;  

Mission optionnelle : 

- il est l’interlocuteur de la HATVP concernant les déclarations d’intérêts et de situation patrimoniale des 

élus locaux de la collectivité concernée.  

 

ACTE QUE la saisine du référent déontologue peut se faire par tout moyen, notamment de manière 

dématérialisée et par tout élu local. Il informe l’auteur de la saisine des suites et de l’avis qui y sont réservés dans 

un délai raisonnable.  

DÉPORTE la saisine vers le référent déontologue « agents publics » désigné à cet effet, dans l’hypothèse où le 

référent déontologue élu local est sollicité pour une analyse ou un conseil déontologique relevant des dispositions 

du Code général de la fonction publique. Il en informe au préalable et, par tout moyen, l’auteur de la saisine.  

 

CONSIDÈRE QUE le référent déontologue élu local est tenu au secret professionnel et à la discrétion 

professionnelle dans les conditions définies par le décret du 6 décembre 2022 ainsi que par les articles 226-13 et 

14 du Code pénal.  

 

ACTE QUE la fonction de référent déontologue élus locaux est assurée de manière indépendante et impartiale. 

Dans l’exercice de ses fonctions, le référent déontologue élus locaux de la C3PF, ne peut solliciter ni recevoir 

d’injonctions du directeur général des services ou de l’autorité investie du pouvoir de nomination.  

 

DIT QUE le référent déontologue élus locaux doit élaborer un rapport annuel d’activité dressant un état des 

lieux de l’application des principes déontologiques et, le cas échéant les manquements constatés par ce dernier 

au sein de la collectivité et qui rend compte de l’ensemble des actions menées durant l’année écoulée. Ce rapport 

est adressé à l’organe délibérant de manière confidentielle et anonymisé.  

 

Une copie de la présente délibération sera transmise au comptable de la collectivité. 

 

 
 

 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.    Pour extrait conforme, 
Le Président, Patrice Robin  
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